
 
COMMUNIQUÉ 
Le 8 décembre 2006 
 
Le plan de gestion des substances : un pas dans la 
bonne direction 
  
Ottawa – L’Association canadienne de produits de consommation spécialisés (ACPCS) 
s’est aujourd’hui dite ravie par l’annonce du gouvernement fédéral d’un plan concerté 
pour une approche globale de la gestion des substances au Canada. 
 
« Selon nous, il s’agit d’un plan très impressionnant qui repose sur le régime de 
réglementation rigoureux et scientifique actuellement en place. Nous croyons que 
l’annonce confirme l’intention du gouvernement d’utiliser la réglementation de l’actuelle 
Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE) pour toutes les substances, 
notamment celles qui sont contenues dans les produits visés par la Loi sur les aliments 
et drogues du Canada, » a déclaré Shannon Coombs, présidente de l’ACPCS. 
  
« Nous voyons ce plan comme la suite logique aux initiatives qui ont permis au Canada 
d’être le chef de file en ce domaine et il protégera la santé et la sécurité des Canadiens 
ainsi que leur environnement. Nous sommes impatients de collaborer de manière 
proactive avec le gouvernement pendant la mise en œuvre du plan, » a-t-elle 
mentionné. 
  
En ce qui concerne les substances visées par la Loi sur les aliments et drogues du 
Canada, Mme Coombs a indiqué que l’ACPCS espère que le gouvernement adoptera 
la recommandation présentée par l’industrie au sujet de la catégorisation des 9 000 
substances utilisées dans les produits de consommation commerciaux que les 
Canadiens utilisent de manière sécuritaire et efficace depuis presque 20 ans. Cette 
approche serait la même que celle utilisée pour la catégorisation récemment achevée 
de la liste intérieure des substances du Canada.  
 
« Nous voulons que le gouvernement ajoute une disposition à la LCPE pour reconnaître 
que ces substances « existent » et pour que le gouvernement les examine comme 
telles. Comme le premier ministre l’a mentionné dans son annonce d’aujourd’hui, 
l’achèvement de la catégorisation place le Canada devant les autres pays. L’adoption 
de la solution proactive de l’industrie pour les 9 000 substances constituerait une autre 
initiative d’avant-garde associée à la LCPE. » 
  
Mme Coombs soutient que « les Canadiens peuvent tenir pour acquis que les 
ingrédients et les produits visés sont sécuritaires quand ils sont utilisés conformément 
aux instructions. »  Elle a ajouté que diverses lois et réglementations canadiennes 
régissent l’ensemble des substances et des produits ainsi que leur étiquetage. 
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« Comme nous progressons et travaillons avec le gouvernement sur le plan qu’il a 
annoncé aujourd’hui, nous sommes convaincus que la Canada continuera à utiliser les 
meilleures méthodes scientifiques qui soient et que tous les intervenants continueront à 
collaborer pour assurer la protection des Canadiens et de notre environnement, » a 
souligné Mme Coombs. 
   
Des renseignements supplémentaires figurent sur les sites Web suivants : 
www.healthycleaning101.org et  www.infoingredients.ca. 
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Personne-ressource : Shannon Coombs, présidente, (613) 232-6616 
  
  
L’ACPCS est une association professionnelle nationale représentant les fabricants de produits 
spécialisés destinés aux consommateurs, à l’industrie et aux établissements. Elle a pour mission de 
renforcer la capacité de ses 40 entreprises membres et de mener leurs affaires équitablement, 
efficacement et en respectant les règles de l’éthique. Pour cela, l’Association favorise la coopération dans 
l’industrie et elle donne une voix nationale à ses membres pour communiquer et créer d’efficaces 
partenariats avec les gouvernements, d’autres intervenants et le grand public. 


